
 

COMPTE-RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 AOUT 2017 

 

Le Conseil Municipal légalement convoqué le 21 AOUT 2017 s'est réuni à 20h30 à la mairie sous la présidence de Simone MANGEON, Maire. 

 

Présents : Simone MANGEON, Sylvain PICOUET,  Joël THIBAULT, Frédéric TROUÉ, Alain CORNEAU, Sandrine RAVASSON et Catherine 

ROTA. 

 

Absent(s) : Delphine GREMY ayant donné pouvoir à Sylvain PICOUET, Laurent LAGNEAU ayant donné pouvoir à Alain CORNEAU,  Jean-

Pierre DEMELEUMEESTER ayant donné  pouvoir à Joël THIBAULT, Hervé GRANDJEAN ayant donné pouvoir à Simone MANGEON, 

Thierry ALEXANDRE ayant donné pouvoir à Frédéric TROUÉ, Ludovic DE BO, Sophie LITRA et Isabelle ALLEMANDOU.  

 

Secrétaire de séance : Catherine ROTA  

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

I. Rives toiture Eglise 

 

Mme MANGEON informe les membres du Conseil que les rives de la toiture de l’église sont en train de tomber. L’accès a été sécurisé par 

Dominique et des devis ont été demandés en urgence. 

 

Après délibération, le Conseil valide l’initiative et mandate Mme MANGEON pour signer tous les documents se référant  au dossier. 

 

II. Proposition d’admission en non-valeur 

 

Mme MANGEON présente le dossier d’admission en non-valeur d’une cote irrécouvrable d’un montant de 0.01 € sur le budget 

principal de la Commune de Collemiers.  

 

Après délibération, le Conseil valide le dossier. Un mandat de paiement à l’article 6541 « créances admises en non-valeur » 

sera émis accompagné de la délibération exécutoire et de l’état d’hélios. 
 

III. Devis changement gouttières bâtiment Mairie/Ecole 

 

Plusieurs devis ont été demandés, seule la SARL CHEMOLLE a répondu. Mme MANGEON présente le devis de la SARL 

CHEMOLLE d’un montant de 3 492.86 € HT. 

 

Après délibération, le Conseil valide le devis de la SARL CHEMOLLE et mandate Mme MANGEON pour la signature. 

 
IV. Devis dalle (garderie RDC Mairie) 

 

Mme MANGEON présente le devis de l’entreprise GREMY concernant la dalle béton car la garderie nécessitait cette 

intervention en urgence pour  pouvoir poser le carrelage. 

 

Après délibération, le Conseil valide le devis d’un montant de 5 729.13 € HT et mandate Mme MANGEON pour la signature. 
 

V. Rentrée scolaire 2017-2018  

 

L’effectif s’élève à 31 élèves. Une aide rémunérée par la Commune, en la personne d’Agnès GILLOT a été proposée. Nous attendons l’accord 

de la Direction des Services Académiques après la constitution d’une convention et d’un projet réalisé avec l’enseignante. 

 

VI. Affichage  dans les panneaux communaux  

 

Rues/Hameaux Noms 

Les Bruyères Sylvain PICOUET et Joël THIBAULT 

Les Bois Plantés Dominique GAUTROIS 

Le Grand Vil-Cul Frédéric TROUÉ 

Le Petit Vil-Cul Thierry ALEXANDRE 

Rue des Prés Verts Catherine ROTA 

Rue de la Vossière Sandrine RAVASSON 

Rue de la Place d’Armes Alain CORNEAU 

Mairie Rachel LONGUÉPÉE 

 

 

La séance est levée à 23 heures 30. La prochaine réunion de Conseil aura lieu le 29/09/2017 à 20h30 à la Mairie, sauf empêchement imprévu 

du Maire. Dans ce cas, une autre date sera annoncée et affichée. 


